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1. LE  C O N T E X T E  D E  L A M O D I F I C A T I O N  D U  PLU 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ahb¢w9![ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝƴ 
date du 2 Septembre 2013. 

о ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
CƻȅŜǊ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ aŞŘƛŎŀƭƛǎŞύ ŀ ŞƳŜǊƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǎƻƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ Mr le Maire a décidé par 
arrêté municipal en date du 16 janvier 2017 ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

/Ŝ CƻȅŜǊ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ aŞŘƛŎŀƭƛǎŞ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ !ǳǘƛǎƳŜ CǊŀƴŎŜ η Τ ƛƭ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ł ǘŜǊƳŜ он 
résidents dans 9 bâtiments (5 destinés à des activités admƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎΣ п ǇƻǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
des résidents). 

 

Cette modification concerne : 

 L’ouverture à l’urbanisation d’une partie de la zone 2AU située au Sud du chemin des Albières, au lieu-dit 

« Peyrounet », afin de permettre la réalisation du projet de Foyer d’Accueil Médicalisé 

  La création d’un emplacement réservé au Nord du Chemin des Albières pour élargir la voie et organiser la 

desserte du Foyer d’Accueil Médicalisé. 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.153-31 du Code de l’Urbanisme, ces modifications : 

1° Ne changent pas les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 

2° Ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

3° Ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou 
des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance ; 

пϲ bΩƻǳǾǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŜǳŦ ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à 
l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur 
foncier. 
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Le secteur est actuellement inclus dans les zones UB (8000m²) et 2AU (1,09Ƙŀύ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜΦ  

 

  



  4/10 

2. LA  M O T I V A T I O N  D E  L A  D E MA N D E  D E  D E R O G A T I O N 

En application de l’article L 142-4 du Code de l’UrbanismeΣ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩǳrbanisation limitée dans les communes non 

couvertes par un schéma de cohérence territoriale, le SCo¢ Řǳ tŀȅǎ [ŀǳǊŀƎŀƛǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł la commune de 

aƻƴǘǊŞŀƭΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Foyer d’Accueil Médicalisé, classée en 

ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ н ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмоΣ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ L’article L 142-

5 du Code de l’Urbanisme prévoiǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΦ 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Foyer d’Accueil Médicalisé est souhaitée par la commune depuis plusieurs années. La définition 

concrète de ce projet, la mobilisation des acteurs concernés (association Autisme France et partenaires institutionnels) 

ŀōƻǳǘƛǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ł ƭŀ présente date.  

Le projet de F.A.M. constitue une opportunité de développement des services médico-sociaux à lΩéchelle locale mais 

également intercommunale. Il présente un caractère d’équipement d’intérêt général. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ CΦ!ΦaΦ Ŝǎǘ 

prévue sur une zone à urbaniser pour lΩheure fermée (zone 2 AU). 

La commune se trouve confrontée à une urgence pour ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ travaux de création du 

F.A.M. et ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ȅ ŀŎŎŞŘŜǊΦ 

La modification a une incidence très limitée sur le PLU. Elle a pour objectif ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉartenaires qui le soutiennent (Conseil Régional, Conseil DŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ !w{ΧύΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ 

ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀle du PLU de la commune. 

3. LO C A L I S A T I O N D U P R O J E T 

 

Photo aérienne Géoportail-IGN Υ ōƻǳǊƎ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭ Ŝǘ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ CΦ!ΦaΦ 
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Le site d’implantation du F.A.M. 

 

Photo aérienne Géoportail-IGN : implantation du projet de F.A.M et environnement proche 
 

Les trois constructions visibles sur la photo aérienne, qui étaient alors présentes dans le périmètre ont été démolies. 

Sur sa partie nord, le site est actuellement occupé par une pinède sans qualité écologique particulière. Le sud de la 

zone est occupé par une prairie parsemée de quelques arbres et de deux jardins privés. Aucun espace agricole déclaré 

Ł ƭŀ t!/ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

 

Le secteur est desservi par le Chemin des Albières dont le profil est à retravailler afin de garantir la sécurité et un 

ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳ CƻȅŜǊ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ aŞŘƛŎŀƭƛǎŞΦ ¢Ǌƻƛǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞe Ouest de ce chemin. 

4. SC H E M A  D’A M E N A G E M E N T  E T  M O D I FI C A T I O NS A U  D O C U M E N T  

D’U R B A N I S M E 

Le projet, travaillé par lΩéqupe de Maîtrise dΩǆǳǾǊŜ, ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝƴ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 9 bâtiments, dont 4 bâtiments 

destinés au logement des résidents et 5 à l’administration et aux activités éducatives.  

LŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎ seront implantés en bande au Sud du Chemin des 

!ƭōƛŝǊŜǎ Τ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ όо Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜΣ Ǉǳƛǎ 1 supplémentaire dans une seconde phase), 

seront implantés au Sud de la zoneΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎŜǊŀ ŀŞǊŞ ǇŀǊ ŘŜǎ espaces verts séparant tous les bâtiments et sera 

desservi par une voie centrale réservée au foyerΦ [ΩŀŎŎŝǎ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ CƻȅŜǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŜ /ƘŜƳƛƴ ŘŜǎ !ƭōƛŝǊŜǎ όƴƻƳƳŞ 

ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ ζ Chemin de Peyrounet »). 

Projet de 
F.A.M. 

 
Equipements 

sportifs 
 
 
 

Coulée verte 
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Schéma d’aménagement du site 

 

¦ƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜǇǊŜƴŘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜΦ /Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ƨƻƛƴt au dossier de Plan 
[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

 

Projet de modification du PLU Υ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
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Le développement de ce projet nécessite une modification du document graphique Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ ¦ƴŜ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦ Ǿŀ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦.Φ  

DOCUMENT GRAPHIQUE AVANT MODIFICATION DOCUMENT GRAPHIQUE APRES MODIFICATION 

  

Le règlement de la zone UB reste inchangé. 
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[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ CƻȅŜǊ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ aŞŘƛŎŀƭƛǎŞ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ desserte sécurisée, permettant la multi-modalité (du per-

sonnel et des patients), l’accès des services de secours et les livraisons. 

D'une largeur moyenne de quatre mètres sur toute sa longueur (260 mètres depuis ƭŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ tƘƛƭƛǇǇŜ 

Noiret ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊŞǾǳŜ du F.A.M.) le Chemin des Albières doit être élargi. 

¦ƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŘΩмƳ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲфнп Ǉǳƛǎ ŘŜ нƳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴϲфнрΣ фнсΣ фонΣ ф33 a été matériali-

sé. Il permettra la réalisation de cet élargissement et sécurisera la desserte du site. 

Il est numéroté ER 18. La liste des emplacements réservée est mise à jour. 

DOCUMENT GRAPHIQUE AVANT MODIFICATION DOCUMENT GRAPHIQUE APRES MODIFICATION 

  

5. IN C I D E N C E S  P REV I S I B L E S D U  P R O J ET 

L’article L 142-5 du Code de l’Urbanisme précise que la dérogation de lΩautorité compétente de lΩEtat ne peut être 

délivrée qu’après l’avis de la CDPENAF et que lΩurbanisation envisagée ne nuit pas à la protection des espaces natu-

rels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques, ne conduit pas 

à une consommation excessive de l'espace, ne génère pas d'impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit 

pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services. 
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Ci-dessous sont exposées les incidences prévisibles du projet : 

 SUR LA PROTECTION DES ESPACES NATURELS :  

!ǳŎǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳŎƘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

3 200 m² non déclarée à la PAC. Il sera occupé par une partie des п ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ par les 

espaces verts entourant les constructions.  

 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǊƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀǳǊƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ 

indirecte sur le site Natura 2000, présent sur la commune mais situé sur la partie Sud du territoire communal, distant 

de 2 km du projet de F.A.M. (FR9101452, Massif de Malepère).  

 

 SUR LES ESPACES AGRICOLES : 

Aucun espace agricole déclaré à la PAC, en AOC ou en AOP ƴΩŜǎǘ impacté par ce projet. 

 

 SUR LES ESPACES FORESTIERS : 

Aucun espace forŜǎǘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴƻǘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ altéré par ce projet. Le site comprend une pinède dΩune surface 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 4 600 m². Elle ne sera pas conservée afin de libérer lΩintégralité de lΩespace pour le projet. Des plantations 

variées et qualitatives seront mise en place dans les espaces verts dans un soucis de gestion des franges avec les 

espaces agricoles et les constructions alentours. 

 

 SUR LA PRESERVATION ET A LA REMISE EN BON ETAT DES CONTINUITES ECOLOGIQUES :  

La création du F.A.M. ne conduit pas à ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƴƛ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

infrastructure imperméable aux espèces potentiellement présentes sur le secteur. LΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀ 

des parties arborées et végétalisées favorables à la petite faune adaptée au milieu urbain peu dense. 

 

 SUR LA CONSOMMATION EXCESSIVE DE L'ESPACE : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ CΦ!ΦaΦ Ŝǎǘ ŘŜ мΣ89 ƘŀΣ ǇƻǳǊ ф ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όр ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 4 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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 SUR LES FLUX DE DEPLACEMENTS : 

[Ŝ CΦ!ΦaΦ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ он ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳǇǇƻǎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ 

professionnels éducatifs et de santé. Les déplacements induits sont ceux des déplacements domicile-travail des 

ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ŘŜǎ ƭƛǾǊŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 

ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ Ŝǎǘ de lΩordre de 50 véhicules/jour. 

La municipalité prévoit une gestion de la circulation sur la voie de desserte du F.A.M. afin de permettre la mixité des 

usages (zone à 30 km/h, espaces piétonsΧ). 

 

 SUR LA REPARTITION EQUILIBREE ENTRE EMPLOI, HABITAT, COMMERCES ET SERVICES : 

Le choix du site conforte le parti du développement urbain souhaité par la collectivité ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŞŜ ǾŜǊǘŜ ƻǴ 

ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ǳƴ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ŞǘŀƴƎΦ /ŜǘǘŜ ŎƻǳƭŞŜ 

verte constitue une liaison entre le centre ancien et les quartiers plus récents qui se sont développés au Sud-Est.  

[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƴΩƛƴŘǳƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǇƻǊǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

services.  

La création du FAM sera favorable au développement de lΩemploi  sur le territoire communal : à minima 32 postes 

nouveaux. 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘΩŀǳǘƛǎƳŜ : 4 bâtiments 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŀǳ ǘƻǘŀƭ он ŎƘŀƳōǊŜǎΦ 


